
 

 

Bourse Éric Marsault 2026 – Appel à Projets 

Bourse de Recherche aux Cycles Supérieurs - Réseau Québécois de Recherche sur les 

Médicaments 

 

Le Réseau Québécois de Recherche sur les Médicaments (RQRM) reconduit son concours de bourse 

d’études aux cycles supérieurs en l’honneur de feu Prof. Éric Marsault (1971-2021), membre fondateur 

du RQRM et membre important de la communauté scientifique au Québec. 

 

PROF. ÉRIC MARSAULT 

Chef de file dans le domaine de la chimie thérapeutique, le prof. Éric Marsault était autant un scientifique 

hors du commun qu’un homme attentionné et généreux avec ceux qui l’entouraient. Auteur de plus de 120 

publications, chapitres de livres et brevets, il aura initié de nombreuses collaborations qui transcendaient 

de nombreux domaines d’expertises et de connaissances. Mais son plus grand héritage sera auprès de la 

prochaine génération de scientifiques, alors qu’il était toujours conscient d’offrir un soutien humain aux 

étudiants qui l’entouraient et un environnement stimulant d’avancement de la recherche.  

Voir l’hommage publié par Prof. Philippe Sarret (UdeS) dans le Journal of Medicinal Chemistry. 

 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Dans le but de continuer la perspective de formation de la prochaine génération du Prof. Éric Marsault, le 

RQRM offre une (1) bourse à un·e étudiant·e aux cycles supérieurs (2e ou 3e) évoluant dans le laboratoire 

d’un membre régulier du RQRM provenant d’au moins un (1) des six (6) axes du RQRM. La bourse sera 

pour une année académique, soit de Septembre 2026 – Août 2027 ou Janvier 2027 – Décembre 2027. 

 

BOURSE 

La bourse Éric Marsault offrira à un étudiant·e membre du RQRM inscrit·e aux cycles supérieurs une (1) 

bourse d’études au montant de 10 000 $, qui sera gérée par leur département/faculté universitaire. La 

bourse sera attribuée pour une durée d’un an et sera assortie d’une bourse d’au moins le même montant 

accordée par le directeur·rice de thèse de l’étudiant·e pour un minimum de 20 000$. 

 

L’étudiant·e lauréat·e sera invité·e à participer au Colloque annuel du RQRM suivant son année d’octroi 

afin de présenter ses travaux de recherche. 

 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

1. Les candidats doivent avoir une moyenne pondérée d’au moins 3,0/4,3 ou 3,0/4,0 (équivalent B) 

au moment du dépôt de la demande (ou l’équivalent si provenant d’une université étrangère 

utilisant une échelle différente). 

2. Les candidat·e·s doivent être actuellement inscrits à un programme de cycles supérieurs (2e ou 3e) 

d’une université du Québec à temps plein ou être acceptés.es pour commencer à la session 

d’automne de 2026. 

3. Le directeur ou la directrice de recherche doit être membre du RQRM ou avoir fait sa demande 

d’adhésion au moment du dépôt de la demande. 

https://pubs.acs.org/doi/full/10.1021/acs.jmedchem.1c00481


 

 

4. Le directeur ou la directrice de recherche doit être chercheur·se·, tels que reconnus par le FRQS 

ou CRSNG. 

5. Les candidats ne doivent pas être actuellement récipiendaires d’une bourse provenant d’un autre 

organisme subventionnaire reconnu par les pairs. 

6. Le·a superviseur·e assure que la bourse soit donnée dans son entièreté.  

 

DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Les soumissions devront être présentées en français ou en anglais, en un (1) seul document PDF 

incluant les éléments suivants : 

1. CV du candidat·e, incluant le nom de l’université, département, programme et année d’études 

(max. 2 pages) 

2. Relevé de notes universitaires (mis à jour) 

3. Résumé du projet de recherche (max. 1 page**), y compris les éléments suivants : 

• Titre du projet de recherche 

• Contexte et justification 

• Objectifs de l’étude 

• Méthodologie  

• Retombées attendues 

**NOTEZ que les annexes qui portent le contenu de la proposition au-delà d’une page ne 

seront pas examinées 

4. Noms et départements des membres du comité de supervision (si pas de comité de supervision 

dans le programme de l’étudiant, il est demandé de le mentionner) 

5. Lettre d’engagement du directeur·rice (confirmant l’engagement du directeur à donner la 

contrepartie de la bourse et mentionnant l’axe du RQRM dans lequel s’inscrit le projet de 

recherche)** 

6. Lettre de motivation (max. 1 page**) : Cette lettre sera évaluée sur les éléments suivants :   

• Description des liens entre le projet de recherche, le milieu de formation et les objectifs 

de carrière  

• Description des compétences qui seront développées durant la formation  

• Retombées de la bourse sur les objectifs de carrière   

• Explication des liens entre le projet de recherche et les thématiques du RQRM. 

**La mise en forme suivante doit être respectée : Police Arial de taille 10 à interligne simple et marges 

de 2.54 cm sur une feuille de format lettre. 

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Les candidatures seront évaluées selon les critères suivants : 

• Dossier académique du·de la participant·e (incluant notes, subventions, bourses, publications, 

expériences de recherche passées, etc) (25%) 

• Projet de recherche proposé (25%) 

• Lettre de motivation du participant (50%) 



 

 

 

DATE LIMITE: 31 JUILLET 2026 À 16H30 

 

Veuillez faire parvenir vos dossiers de candidature, avant le 31 Juillet 2026 à 16H30, à l’adresse courriel 

suivante : info@rqrm.ca. Veuillez indiquer comme objet du courriel: Soumission RQRM 2026 − Bourse 

Éric Marsault. 

 

Obligations: En acceptant la subvention, le superviseur de l’étudiant.e s’engage à complémenter la 

bourse offerte par le RQRM de 10 000$. De plus, l’étudiant ou l’équipe, dans la non-disponibilité de 

l’étudiant, devra être disposé à présenter les résultats du projet lors du colloque scientifique du 

RQRM. L’équipe s’engage aussi de fournir les documents nécessaires à la préparation de rapports de 

progrès ou à des présentations à visées promotionnelles. La reconnaissance de la contribution du RQRM, 

en indiquant le DOI du réseau (https://doi.org/10.69777/35011), et des Fonds de recherche du Québec 

(FRQ) devra également être faite dans toutes les présentations/publications en lien avec le projet. La 

propriété intellectuelle, s’il y a lieu, demeure la propriété du chercheur / équipe / université d’origine du 

projet. 
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